
 

N° 167 

 

SÉNAT 
SESSION ORDINAIRE DE 2014-2015 

Enregistré à la Présidence du Sénat le 10 décembre 2014 

PROJET DE LOI 

ADOPTÉ PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

APRÈS ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE, 

autorisant l’approbation de l’accord interne entre les représentants des 

Gouvernements des États membres de l’Union européenne, réunis au sein du 

Conseil, relatif au financement de l’aide de l’Union européenne au titre du cadre 

financier pluriannuel pour la période 2014-2020 conformément à l’accord de 

partenariat ACP-UE et à l’affectation des aides financières destinées aux pays et 

territoires d’outre-mer auxquels s’appliquent les dispositions de la quatrième partie 

du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

 

 

TEXTE DE LA COMMISSION 
 DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, DE LA DÉFENSE ET DES FORCES ARMÉES (1) 

(1) Cette commission est composée de : M. Jean-Pierre Raffarin, président ; MM. Christian Cambon, Daniel Reiner, 
Jacques Gautier, Aymeri de Montesquiou, Mmes Josette Durrieu, Michelle Demessine, MM. Xavier Pintat, Gilbert Roger, Robert 
Hue, Mme Leila Aïchi, vice-présidents ; M. André Trillard, Mmes Hélène Conway-Mouret, Joëlle Garriaud-Maylam, MM. Joël 
Guerriau, Alain Néri, secrétaires ; MM. Michel Billout, Jean-Marie Bockel, Michel Boutant, Jean-Pierre Cantegrit, Bernard 
Cazeau, Pierre Charon, Robert del Picchia, Jean-Paul Emorine, Philippe Esnol, Hubert Falco, Bernard Fournier, Jean-Paul Fournier, 
Jacques Gillot, Mme Éliane Giraud, M. Gaëtan Gorce, Mme Nathalie Goulet, M. Alain Gournac, Mme Sylvie Goy-Chavent, 
MM. Jean-Pierre Grand, Jean-Noël Guérini, Didier Guillaume, Mme Gisèle Jourda, M. Alain Joyandet, Mme Christiane 
Kammermann, M. Antoine Karam, Mme Bariza Khiari, MM. Robert Laufoaulu, Jacques Legendre, Jeanny Lorgeoux, Claude 
Malhuret, Jean-Pierre Masseret, Rachel Mazuir, Christian Namy, Claude Nougein, Philippe Paul, Mme Marie-Françoise 
Perol-Dumont, MM. Cédric Perrin, Jean-Vincent Placé, Yves Pozzo di Borgo, Henri de Raincourt, Alex Türk. 

Voir le(s) numéro(s) : 

Assemblée nationale (14ème législ.) :  2147, 2356 et T.A. 425 

Sénat : 118 et 166 (2014-2015) 
 



 



- 3 - 

PROJET DE LOI 

 
 
 
 

Article unique 
 

Est autorisée l'approbation de l'accord interne entre les représentants 
des Gouvernements des États membres de l'Union européenne, réunis au 
sein du Conseil, relatif au financement de l'aide de l'Union européenne au 
titre du cadre financier pluriannuel pour la période 2014-2020 conformément 
à l'accord de partenariat ACP-UE et à l'affectation des aides financières 
destinées aux pays et territoires d'outre-mer auxquels s'appliquent les 
dispositions de la quatrième partie du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, signé à Luxembourg le 24 juin 2013 et à Bruxelles le 
26 juin 2013, et dont le texte est annexé à la présente loi 1. 

  

                                                 
1 voir le document annexé au projet de loi n° 2147 (AN- 14è législature). 
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